
 

 

  

   
 

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 19 novembre 2022  

  

Dossier n° NAQ009 – 2022/2023  

  

Affaire … / …  
  

  
Vu les Statuts de de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu la Charte des Officiels ;   

  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

En l’absence non excusée des clubs de …, … et de leurs Présidents ès-qualité ;  

  

Après avoir entendu Madame …, sous l’autorité parentale de Monsieur … (son père), 

régulièrement convoquée ;  

  

Après avoir entendu Mesdames … et … dûment mandatées par Madame … régulièrement 

convoquée et excusée ;  

  

Après avoir régulièrement invités Messieurs … et …, arbitres, excusés ;  

  

Mesdames …, … et … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat …, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….  

  

Il apparaît que :   

  

Présente en tant que joueuse A lors de la rencontre de championnat … poule … n°… du … 

Madame … a été sanctionnée d’une faute disqualifiante avec rapport pour le motif : « A5 A 

RENDU LE COUP AVEC LE PIED ». Présente en tant que joueuse B lors de la rencontre 

championnat … poule … n°… du … Madame … a été sanctionnée d’une faute disqualifiante avec 

rapport pour le motif : « COUP VOLONTAIRE A A5 ».   
  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre, de Mesdames …, …, des associations sportives …, … et leurs Présidents ès-qualité. 

Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à 

leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception datée 

du … 

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Mesdames 

… et … ont été mises en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou 

un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque 
nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou 

la vie d’autrui.  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, les clubs … et … et leurs Présidents ès-qualité ont été 

mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général 

qui prévoit que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une 

association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-

qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters 

». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement 

sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. ».  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

  



 

 

  

1. Lors 4ème quart temps, Madame … (A5) fait faute sur Madame … (B19) suite à un contact 

physique lors d’un rebond ;  
2. Cette action est sanctionnée par une faute personnelle ;  
3. Madame … se sentant menacée réagit violement en frappant Madame … ;  
4. Sur cette action, les deux joueuses se disputent le ballon avec un engagement physique 

qui oblige l’arbitre à sanctionner les joueuses d’une faute disqualifiante avec rapport ;  
5. Quel que soit qui est à l’origine de l’accrochage, (peut-être A5), il n’en demeure pas moins 

que B19 aurait pu se maitriser et éviter de frapper A5.  

Dans le cadre de leurs mises en cause, Mesdames … et …, les associations sportives … et … ainsi 

que leurs Présidents ès-qualité ont notamment été invités à présenter des observations écrites 

ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Madame … a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est 

déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une 

visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

 

1. Au 4ème quart temps, suite à un contact physique pendant le match la joueuse du … portant 

le n°19 (Mme …) a alors volontairement donné un coup de poing au visage  

(voir photo, le coup de poing ayant entrainé des saignements de la bouche) ;  

2. Madame … a voulu ensuite se dégager mais Madame … a saisie au cou Madame …, qui a 

déchiré son maillot en l’arrachant et a lacéré le cou du côté droit de cette dernière (voir 

photo). Elle a également des marques de l’autre côté du cou ;  

3. Les arbitres sont restés près de la table d’arbitrage, aucun n’est intervenu pour les séparer. 

Les joueuses de l’équipe adverse sont intervenues pour arracher Madame … à la n°19 qui 

a continué de porter des coups et de brandir le poing vers son visage. Ses coéquipières, 

des spectateurs et ses parents sont venus sur le terrain pour stopper les coups ;  

4. Le jeu arrêté, chacune a été consignée au vestiaire. Madame … a ensuite appris que les 

arbitres avaient mis une faute disqualifiante aux deux joueuses, disant que c’était la 

procédure normale ;  

5. Pourtant, les témoins et les photos montrent que Madame … est la seule à avoir subi des 

coups ;  

6. Après le match, Madame … accompagnée de ses parents est allée déclarer l’agression à la 

gendarmerie de …. Le gendarme a repris des photos et a demandé d’emmener Madame 

… voir un médecin pour établir un certificat ;  

7. Les urgences de la clinique … ont fait une radio de son cou, prescrit le port d’un « collier 

cervical » et donné 3 jours d’ITT sur le certificat médical remis ;  

8. Suite à ces événements, en plus des séquelles physiques, Madame … a également été 
choquée par ce comportement et ces actes qui n’ont pas leur place sur un terrain de 
basket (ni ailleurs) ou elle s’y est sentie en insécurité et en danger.  

Madame … qui a également participé à la séance disciplinaire du 19 novembre 2022 apporte 

les éléments suivants :  

 

1. Elle reconnait avoir donné un coup de pied pour se dégager ;  

2. Elle n’a jamais eu l’intention, ni donné un coup ;  

3. Elle reconnait être allée vers Madame … suite au rebond, la rencontre était physique ;  

4. Elle a repoussé Madame …, et à ce moment-là, … a porté le premier coup, elle s’est 

défendue ;  

5. Madame … l’a prise par le maillot au niveau du cou et c’est comme cela qu’elle a eu mal 

aux cervicales ;  

6. Elle s’est éloignée de la joueuse en lui donnant un coup de pied ; 

7. Elle n’a porté aucun coup au visage de Madame … ;  



 

 

  

8. Madame … s’est sentie en danger.  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

 

1. Le match était très tendu, il y avait beaucoup de fautes non sifflées, surtout sur les 

remontées de ballon. Son équipe était beaucoup accrochée sur les rebonds ;  

2. La joueuse n°5 la retient sur un rebond, elle l’accroche ;  

3. Madame … lui enlève sa main, mais elle revient l’accrocher, toujours rien n’est sifflé ;  

4. Madame … la pousse, Madame … la repousse et Madame … revient ;  

5. Madame … essaye de taper Madame …, mais cette dernière l’esquive. Madame … réplique 

et la touche à la mâchoire ;  

6. Les coéquipières de Madame … la retiennent, son coach arrive et lui demande d’aller 

s’assoir sur le banc, ce qu’elle fait immédiatement. Elle part ensuite au vestiaire 

calmement ;  

7. Madame … est une joueuse qui n’a jamais pris de technique, ou de disqualifiante. Elle est 

capitaine de l’équipe depuis plusieurs années. Toujours présente à l’entrainement et à 

l’écoute de ses coéquipières. Elle n’est pas du tout violente ;  

8. Son geste est bien sur inexcusable et il est dû à une montée en pression très vite 

redescendue. Elle est bien évidemment vraiment désolée et elle regrette son geste.  

Madame … qui a également participé à la séance disciplinaire du 19 novembre 2022 apporte 

les éléments suivants :   

 

1. Madame … a répliqué à un geste que Madame … a eu ;  

2. Oui, il y a eu une bagarre entre deux joueuses mais Madame … regrette vraiment son 

geste, mais n’était pas toute seule ;  

3. Madame … retenait Madame … par le maillot derrière. Elle a voulu se dégager une fois, 

puis deux fois, et c’est là que les arbitres ont sifflé ;  

4. Madame … repousse Madame …. Mais cette dernière revient. Elles se repoussent 

plusieurs fois ;  

5. Madame … tente un coup qui est esquivé ;  

6. Madame … lui met un coup de poing au visage, la réaction a été violente et rapide ;  

7. Les deux joueuses s’accrochent et c’est là que tout le monde intervient pour les séparer ;  

8. Elle est surprise que Madame … puisse rejouer 10 jours après l’incident alors que le 

certificat médical produit donne 21 jours d’arrêt des activités sportives ;  

9. Madame … regrette son geste et présente ses excuses.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

 

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir 

disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Mesdames …, …, les clubs … et … et leurs Présidents ès-qualité 

entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 

titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 



 

 

  

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   

    

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontre que :  

 

- Madame … s’est dirigée vers Madame … et l’a repoussée ;   

- Madame … a frappé Madame … d’un coup de poing au visage ;  

- Les deux joueuses ont été séparées par les autres joueuses et entraineurs des deux 

équipes ;  

- Madame … a repris ses activités sportives 10 jours après l’incident alors que le certificat 

qu’elle a produit prescrivait un arrêt des activités sportives de 21 jours.  

  

La commission considère que suite au rebond, Madame … en se dirigeant et en repoussant 

Madame … a provoqué cette dernière. Cependant, la réaction de Madame … est démesurée et 

l’acte de violence dont elle a été l’auteur est inexcusable.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduise plus.  

  

3. Constitutif d’infractions, les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard 

aux fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels elles ont été mises en cause, 

il est donc retenu que Mesdames … et … ont commis une faute contre la déontologie et la 

discipline sportive et ont commis ou tenté de commettre des actes de violences qui ont été à 

l’origine d’incidents survenus pendant la rencontre et qu’elles ont de ce fait contrevenu à la 

réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire de Mesdames … et ….  

  

4. S’agissant des clubs de … et … et de leurs Présidents ès-qualité qui ont été mis en 

cause sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre 

de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne 

tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de 

l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». La commission estime que les faits reprochés 

et retenus engagent la responsabilité des clubs et de leurs Présidents.  

  

Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son Président ès-qualité 

sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et sensibiliser leurs 

licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce 

qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la 

déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un 

terrain de basketball.   

  

5. En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, Messieurs les Présidents … et … sont 

tenus de responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des 

conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une 

attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.   

  

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en 

toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers 

les autres acteurs du basketball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, 

injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de 

façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir 

pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du 



 

 

  

basketball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur 

et en dehors du terrain ».  

  

Les clubs … et … et leurs Présidents ès-qualité n’ont transmis aucun élément lors de l’instruction 

et ne se sont pas excusés de leur absence lors de la séance disciplinaire du 19 novembre 2022 

renonçant ainsi à leurs droits à la défense.  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire des clubs de … et … et leurs Présidents ès-qualité qui 

sont dès lors disciplinairement sanctionnable.  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− A l’encontre de Madame … d’infliger une suspension de trois (3) week-ends fermes assortis 

de trois (3) week-ends avec sursis.   

  

− A l’encontre de Madame … d’infliger une suspension de deux (2) mois fermes assortie de 

deux (2) mois avec sursis.  

  

− A l’encontre du club de … d’infliger une amende de trois cents euros (300€) avec sursis 

ainsi qu’une amende de 50€ pour rapport non transmis ou transmis en retard lors de 

l’instruction.  

  

− A l’encontre du club de … d’infliger une amende de trois cents euros (300€) avec sursis 

ainsi qu’une amende de 50€ pour rapport non transmis ou transmis en retard lors de 

l’instruction.  

  

− Par ailleurs, les deux associations devront produire une charte de bonne tenue des 

licenciés, parents et « supporters ». La commission demande que la charte lui soit 

transmise avant le 23 décembre 2022.  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 

est de 5 (cinq) ans.   

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti 

du bénéfice du sursis.  

  

La sanction ferme de Madame … s’est établie du 10 octobre 2022 au 19 octobre 2022 et 

s’établira du 2 décembre 2022 au 4 décembre 2022 inclus et du 9 décembre au 11 décembre 

2022 inclus. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du sursis.  
  

La sanction ferme de Madame … s’est établie du 10 octobre 2022 au 31 octobre 2022 et 

s’établira du 2 décembre 2022 au 9 janvier 2023 inclus. Le reste de la peine étant assorti du 

bénéfice du sursis ;  
  

 

 

 



 

 

  

Frais de procédure :  

  

Les frais de procédure d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) seront répartis à parts 

égales entre les clubs en présence.   
  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent 

soixante euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent 

soixante euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  


